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Les communes de plus de 3 500 habitants sont tenues de présenter au Conseil Municipal le Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) dans 
les 2 mois qui précèdent le vote du Budget. C’est lors du Conseil Municipal du 15 février que le débat des orientations budgétaires a eu lieu.

Après une présentation du contexte national et local, ce document présente en détail les réalisations de l’année 2023 et les orientations 2024.
ZOOM sur les principaux chiffres de 2023 :

Ce résultat a permis de financer les investissements de 2023 et de prévoir une somme importante pour les investissements de 2024/2025, en 
particulier la construction des nouveaux ateliers municipaux.

Les orientations budgétaires pour 2024 :

- Gérer rigoureusement les finances : Poursuivre la maîtrise des dépenses de fonctionnement ; éviter toute augmentation des taux d’impôts 
communaux, et consolider l’autofinancement.
- Investir pour l’avenir : Construire de nouveaux ateliers pour les services techniques permettant de réduire les charges de location ; rénover les 
écoles pour améliorer l’efficacité énergétique ; investir dans les équipements sportifs, les moyens de transport doux et l’environnement.
- Améliorer la qualité de vie : Proposer un programme culturel varié et offrir au public de meilleures conditions d’accueil au CEP ; maintenir le 
soutien aux associations sportives, culturelles et sociales, et soutenir l’économie locale.

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 (ROB)

Le ROB 2023 est consultable dans son intégralité sur le site internet de la commune, 
dans le compte-rendu du Conseil Municipal du 15 février : 

https://www.st-peray.com/conseil-municipal/

Dépenses fonctionnement : 7 586 279€ Recettes fonctionnement : 9 952 847€

Excédent de fonctionnement : 2 366 568€
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L’ACTUALITÉ DU CONSEIL 
MUNICIPAL DES JEUNES !

Mercredi 31 janvier, le tout nouveau Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) s’est donné rendez-
vous au TRAM pour une partie de bowling, 
en présence de Céline Hart, adjointe, et de 
Thomas Beal, conseiller municipal délégué. Cette 
rencontre visait à créer des liens entre les jeunes 
élus et à donner à chacun l’opportunité de se 
présenter ! Pour clôturer cette journée, les jeunes 
élus ont reçu un polo arborant fièrement le logo 
du CMJ de Saint-Péray. Leur première réunion 
de travail s’est tenue le 15 février, où ils ont pu 
présenter les projets qui leur tiennent à cœur et 
qu’ils vont porter pendant leur mandat de 2 ans.

N’hésitez pas à faire connaître cette lettre d’information autour de vous !N’hésitez pas à faire connaître cette lettre d’information autour de vous !
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Inscription pour la lettre d’information : www.st-peray.com
Vous la recevrez par mail chaque début du mois !

Dette par habitant

UN BILAN POSITIF POUR 2023 ET DE BELLES PERSPECTIVES POUR 2024

2015 : 2 096€
2023 : 1 130€

http://www.st-peray.com


Vous avez un projet et 
vous souhaitez agir ?

Contactez nous :

     04 75 41 99 17
     pcaet@rhone-crussol.fr
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Retrouvez tous les détails et horaires sur le site internet 
et la page Facebook de la Mairie de Saint-Péray

Saint-Péray

DU RIRE ET DE LA MAGIE,
UN WEEK END ÉBLOUISSANT!

Organisée par le service culturel de la ville, la 6ème édition du festival 
Rire et Magie a animé la grande salle du CEP le week-end du 10 et 11 février. 
Magie, rire, mentalisme, illusions et spectacles se sont succédés dans une 
ambiance des plus joviales ! Les spectateurs ont assisté à des représentations 
de haute qualité, mettant en scène des artistes de renommée internationale. 
Un sincère remerciement aux magiciens pour la diversité de leurs 
performances, leur professionnalisme et leur passion à partager leur art.
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Dans le cadre du Plan Climat Air Énergie 
Territorial, la Communauté de Communes 
Rhône Crussol souhaite apporter 
son soutien aux citoyens engagés 
dans la transition écologique. Cette 
initiative consiste en un appel à projets 
citoyens concernant les thématiques 
de l’adaptation au changement 
climatique et de la sensibilisation aux 
enjeux énergétiques et climatiques.

APPEL À PROJET PCAET

INFOS EXPRESSINFOS EXPRESS

2 mars : Animation paralympique de 14h à 18h au 
gymnase municipal

10 mars : Grand Chapitre à partir de 10h sur la place 
de l’Hôtel de ville

17 mars : Carnaval à partir de 14h30 - Départ devant 
Malgazon

19 mars : Festival Mimages à 20h au CEP du Prieuré

28 mars : Alexandre Pesle dans le cadre du festival 
du quai au CEP du Prieuré

30 mars : Chasse aux oeufs à partir de 9h au  
théâtre de verdure 

29, 30 & 31 mars et 1er avril : Fête foraine sur la place 
de l’Hôtel de ville

+ d’infos sur le site de la mairie rubrique «Événements»+ d’infos sur le site de la mairie rubrique «Événements»

RETOUR DU
CINÉ-SENIOR !
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Le CCAS de la ville de Saint-Péray 
organise     un « Ciné-senior » le mardi 
9 avril à 14h30 au CEP du Prieuré.
À l’affiche de cette séance, 
un documentaire de Bernard 
Peyrol, « Ardéchois, Paysans 
montagnards ».  Le réalisateur a 
suivi pendant plusieurs années 
les activités agricoles de quatre 
petites fermes pour apporter 
son témoignage sur la vie de 
ces paysans montagnards.
On vous attend nombreux !

ENTRÉE 
GRATUITE !
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2 FÉVRIER 2024 :
LA CHANDELEUR CÉLÉBRÉE À 
LA LUMIÈRE DES FLAMBEAUX !
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Pour fêter la Chandeleur, l’association 
CAP a proposé une montée aux 
flambeaux jusqu’au théâtre de verdure 
du Château de Crussol. Près de 200 
personnes se sont réunies au CEP 
du Prieuré. Chacun s’est muni d’un 
flambeau pour participer à cette 
déambulation lumineuse encadrée 
par des bénévoles de l’association Lei 
Esclops et accompagnée par des airs 
d’accordéon. À l’arrivée, au château de 
Crussol, crêpes, chocolat chaud et vin 
chaud attendaient les participants pour 
le plus grand plaisir de tous. Cette soirée 
a été un véritable succès ! L’association 
CAP vous donne rendez-vous l’année 
prochaine pour ce moment convivial.

Les élèves des trois écoles primaires saint-
pérollaises se sont retrouvés le 15 février à 
la vigne pédagogique du coteau Gaillard 
pour une nouvelle expérience instructive 
et captivante axée sur la pratique de la 
taille de la vigne. Thomas Dessagne, du 
«Domaine du Géant», et Stéphane Robert, 
du « Domaine du Tunnel », continuent de 
les accompagner. Toujours enthousiastes, 
les élèves attendent avec impatience la 
prochaine étape : l’attachage des vignes. 
Un grand merci à tous les participants.
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SENSIBILISATION DES JEUNES À 
L’ENVIRONNEMENT VITICOLE

Retrouvez chaque mois la newsletter de la 

Communauté de Communes et du Territoire 

Rhône Crussol ! Inscrivez-vous dès maintenant : 

https://urlz.fr/pHs0

13 À LA UNE : LA NOUVELLE 
NEWSLETTER DE LA CCRC

DROIT D’EXPRESSION DE L’OPPOSITION 

www.unfuturpoursaintperay.blogspot.com


